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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 07 AVRIL 2026 

ORDRE DU JOUR 
 

 
Informations 
 

Conditions de la tenue de la présente réunion 
 
La présente réunion est organisée dans les conditions habituelles, telles que prévues par le 
Règlement intérieur des Assemblées : 
 
• le quorum est à la moitié des membres 
• les élus peuvent être porteur d’un seul pouvoir 
• le public est autorisé 
 
La séance sera diffusée en direct sur la chaîne Youtube de Pévèle Carembault. 
 

Adoption du procès-verbal de la réunion du Conseil communautaire du 2 
mars 2026 à PONT-A-MARCQ 
 

Pour adoption  

AFFAIRES GENERALES ET NUMERIQUES 

AFFAIRES GENERALES 

 DELIBERATION 1 - Installation des conseillers communautaires pour le 
mandat 2026-2032 

 DELIBERATION 2 - Désignation d'un secrétaire de séance 

 DELIBERATION 3 - Election du Président de la Communauté de communes 
Pévèle Carembault pour le mandat 2026-2032 

 DELIBERATION 4 - Fixation du nombre de Vice-Présidents 

 DELIBERATION 5 - Election de chacun des Vice-Présidents (Une 
délibération par vice-Président) 

 DELIBERATION 6 - Composition du Bureau communautaire 

 DELIBERATION 7 - Election des autres membres du Bureau 
communautaire 

 DELIBERATION 8 - Création de la Conférence des Maires 
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 DELIBERATION 9 - Fixation des conditions de dépôt des listes des 
candidats à la Commission d'Appel d'Offres 

 DELIBERATION 10 - Fixation des conditions de dépôt des listes des 
candidats à la Commission Délégation de Service Public 

 DELIBERATION 11 - Délégations du Conseil communautaire au Président 

 DELIBERATION 12 - Lecture et remise de la charte de l'élu local 

 

 

 

 

 


